
Arrêtés du Maire 

Semaine du 20 au 24 juin 2022 

de l’arrêté AR_2022_2249_CC à l’arrêté AR_2022_2371_CC 

Numéro arrêté Objet 

AR_2022_2249_CC DEPLACEMENT ARRET DE BUS- FETE DE LA MUSIQUE- SCHUMAN 
 

AR_2022_2250_CC Raccordement électrique 101 rue du Gal de Gaulle (SARL PLATON) 
 

AR_2022_2251_CC 15 rue du Coteau (M. Préterre) 
 

AR_2022_2252_CC Remplacement massif (22-013)_clignotant rue du Breton (Sté Equans) 
 

AR_2022_2253_CC Déplacement massif et pose chambre tirages_carrefour Prévert/Arago (Sté 
Equans) 
 

AR_2022_2255_CC Rad'eau libre 
 

AR_2022_2256_CC ARRETE D'AUTORISATION DE POURSUITE D'EXPLOITATION EHPAD LA 
DEMEURE DU MAUPAS 
 

AR_2022_2257_CC Abroge arrêté n° AR_2022_2241_CC - DUREL Françoise 
 

AR_2022_2258_CC Remplacement vitrages - 38 boulevard Robert Schuman - SAS Miroiterie 
Lemasson 
 

AR_2022_2260_CC ARRETE D'AUTORISATION DE POURSUITE D'EXPLOITATION HOTEL 
CHANTEREYNE 
 

AR_2022_2262_CC Remplacement velux - 3 rue Jean-Baptiste Biard - Sarl Lamache Serge 
 

AR_2022_2263_CC AUTO ENTREPRENEUR- TRAVAUX INTERIEURS-28 RUE NOYON 
 

AR_2022_2264_CC LES NOUVEAUX AGENCEURS- RUE DU CHATEAU- TRAVAUX INTERIEURS 
 

AR_2022_2265_CC BLD SCHUMAN- REMPLACEMENT BARDAGE-SARL SANITOIT 
 

AR_2022_2266_CC Prolongation AR_2022_1722_CC - Rond-point de Minerve – Sade 
 

AR_2022_2267_CC Travaux intérieurs - 22 rue de la Comédie - Performance Habitat 
 

AR_2022_2268_CC Travaux de raccordement gaz de la piscine de la Butte - rue Léon Jouhaux - 
C.E.I 
 

AR_2022_2271_CC Accueil des enfants - parking village des enfants - rue Victor Hugo 
 

AR_2022_2272_CC Mise en place tonnelle - Manufacture de la Glacerie - LE JUEZ Sébastien 
DUBOIS Sabrina 
 

  



AR_2022_2273_CC Occupation du domaine public - Site de la manufacture - Poirier Frédérique - 
Baudain Stephan 
 

AR_2022_2274_CC 48 BLD SCHUMAN ET RUE PAUL DOUMER- SAMSIC SAS II 
 

AR_2022_2276_CC ARRETE D'AUTORISATION PROVISOIRE DE POURSUITE D'EXPLOITATION 
COLLEGE FERRONAY 
 

AR_2022_2278_CC CAUVIN- GROULT- 77 RUE ASSELIN- COUVERTURE 
 

AR_2022_2279_CC SARL CAPELLE- RUE FRANCOIS LA VIEILLE- TRAVAUX INTERIEURS 
 

AR_2022_2280_CC Règlement des marchés de Cherbourg-en-Cotentin - Abroge 
AR_2022_0652_CC  
 

AR_2022_2281_CC INTERDICTION DE STATIONNER DURANT LES TRAVAUX DE RECONSTRUCTION 
DU MURET DIVETTE CAC 
 

AR_2022_2282_CC Numérotation de voirie 36 rue Arago 
 

AR_2022_2283_CC 0741-2022- prolongation - fibre optique- spie 
 

AR_2022_2284_CC Abroge AR_2022_2259_CC - 61 rue Emmanuel Liais - Antoine De Roubin 
 

AR_2022_2285_CC RUE HIPPOLYTE DE TOCQUEVILLE-RUE PAUL DALMONT-RAVALEMENT DE 
FACADE 
 

AR_2022_2286_CC EURL HOCHET- REPRISE DE JOINTS RUE AU BLE 
 

AR_2022_2289_CC Travaux intérieurs - 55 rue de la Bretonnière - Sarl Amiot Espaces Verts 
 

AR_2022_2290_CC Arrêté de délégation des fonctionnaires 
 

AR_2022_2291_CC Débit de boissons - ASQ handball 
 

AR_2022_2292_CC ARRETE D'AUTORISATION PROVISOIRE DE POURSUITE D'EXPLOITATION U 
EXPRESS 
 

AR_2022_2293_CC BRULANT SALLE GIRETTES 
 

AR_2022_2294_CC MODIFICATION DE FACADE RUE GAMBETTA 
 

AR_2022_2295_CC RAVALEMENT DE FACADE RUE DU HAMEAU DE L'EGLISE 
 

AR_2022_2296_CC LIVRAISON DE MATERIEL RUE CLAUDE DEBUSSY 
 

AR_2022_2298_CC TRAVAUX ENROBES BOULEVARD DE L'EST 
 

AR_2022_2299_CC REFECTION ENROBE A CHAUD DIVERSES RUES 
 

AR_2022_2300_CC BRULANT SALLE DE L'EUROPE 2 
 



AR_2022_2301_CC Abroge AR_2022_0653_CC : Dispositions relatives à la circulation et au 
stationnement lors des marchés sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin 
 

AR_2022_2302_CC Reprise de joints_création terrasse_33 rue du Docteur Charcot (sas Le 
Marchand) 
 

AR_2022_2303_CC DRHEAM CUP- PLAGE VERTE 
 

AR_2022_2304_CC Abroge AR_2017_4929_CC : Vente de fleurs et de produits d'horticulture 
 

AR_2022_2305_CC Travaux intérieurs - 3 rue des Moulins - CBA Agencement 
 

AR_2022_2306_CC Arrêté portant numérotation de voirie-Parking Notre-Dame-CHOC 
 

AR_2022_2307_CC Arrêté portant permission de voirie-Manche numérique-n° 208-2022 
 

AR_2022_2308_CC Arrêté portant permission de voirie-Manche télécom-EQHA-n° 86-2022 
 

AR_2022_2309_CC Sonorisation – MJC 
 

AR_2022_2310_CC Sonorisation - Maison Olympe de Gouges 
 

AR_2022_2311_CC Sonorisation – UCC 
 

AR_2022_2312_CC Sonorisation - Manche festivités 
 

AR_2022_2313_CC Débit de boissons - Club gymnique 
 

AR_2022_2314_CC Sonorisation - Comité des fêtes Querqueville 
 

AR_2022_2315_CC Sonorisation - Le Rade à binch 
 

AR_2022_2316_CC Sonorisation - Service animations 
 

AR_2022_2317_CC Débit de boissons - Club canin du Cotentin 
 

AR_2022_2318_CC 14 JUILLET 2022 
 

AR_2022_2319_CC Réparation clôture parking de Baubigny (CTM Fiquettes) 
 

AR_2022_2320CC RUE JOLIOT CURIE-TERRASSEMENT POUR SUPPRESSION BRANCHEMENT GAZ- 
PLATON 
 

AR_2022_2321_CC COLAS- TRAVAUX DANS ANCIENNE ECOLE- AVENUE DE NORMANDIE- RUE DES 
FLANDRES 
 

AR_2022_2322_CC VICTOR GRIGNARD- TRAVAUX INTERIEURS- ROUAT 
 

AR_2022_2323_CC Abroge AR_2022_1037_CC et AR_2022_2301_CC - Dispositions relatives à la 
circulation et au stationnement lors des marchés sur la commune de 
Cherbourg-en-Cotentin 
 



AR_2022_2324_CC BOULEVARD DE L ATLANTIQUE- RAVALEMENT DE FACADE- GOSSELIN 
 

AR_2022_2326_CC NUMEROTATION DE VOIRIE 144, ROUTE DE PENESME 
 

AR_2022_2327_CC Interdiction de stationner parking de la salle Nordez - rue ingénieur Laubeuf – 
COLAS 
 

AR_2022_2328_CC Autorisation occupation du domaine public - Plage verte – CPAM 
 

AR_2022_2329_CC 15ème additif - Terrasses 2022 
 

AR_2022_2331_CC Occupation du domaine public : rôtisseur - rue des Dauphins - Vincent HEBERT 
 

AR_2022_2332_CC Mise en sécurité - Procédure d'urgence 7 rue grande rue  
 

AR_2022_2334_CC Couverture à l'identique - 63 rue Asselin - Sarl Lamache Serge 
 

AR_2022_2335_CC Prolongation AR_2022_1317_CC - 53+55 rue Victor Grignard - Vincent ADE 
 

AR_2022_2337_CC BLD DE L'ATLANTIQUE- REMPLACEMENT MATS ECLAIRAGE PUBLIC 
 

AR_2022_2338_CC DUVAL- REPRISE ENROBE-GC 
 

AR_2022_2339_CC Travaux intérieurs - rue Général Jouan - Pierre-Raoul OLIVIER 
 

AR_2022_2340_CC Additif péril imminent 51 rue Albert Mahieu 50100 
 

AR_2022_2341_CC Travaux sur façade - 22 rue Ingénieur Cachin - LEBOURGEOIS Christophe 
 

AR_2022_2343_CC Couverture à l'identique - 27 rue Dujardin – Sanitoit 
 

AR_2022_2344_CC Réparation fissures - 6 rue Grande Vallée - Sas Heckman 
 

AR_2022_2345_CC RUE CONTANT- RAVALEMENT-TKELEVATOR 
 

AR_2022_2346_CC RAVALEMENT FACADE- SARL LADUNE CHRISTOPHE 
 

AR_2022_2347_CC Délégation de signature temporaire pour la période estivale 2022 
 

AR_2022_2348_CC Travaux intérieurs - 61 rue Sadi Carnot - Association Culturelle Islamique de 
Cherbourg en Cotentin 
 

AR_2022_2352_CC Ravalement de façade - 21 rue Lebrun - Sas Guy Lefevre 
 

AR_2022_2353_CC Ravalement de façade - 55 rue Ludé - Sas Guy Lefevre 
 

AR_2022_2360_CC Sonorisation - Le Chaudron baveur 
 

AR_2022_2361_CC rue de la Paix - Omnia - Sas Leduc 
 

AR_2022_2363_CC TIRAGE FIBRE OPTIQUE RUE DES CITES 
 



AR_2022_2364_CC Les Parasols de Cherbourg - Plage Verte 
 

AR_2022_2365_CC COUVERTURE A L'IDENTIQUE GENERAL DE GAULLE 
 

AR_2022_2366_CC REPRISE ENROBE GUIBERT BRIAND DAUPHINS POMMIERS 
 

AR_2022_2368_CC Marche et spectacle avec la Brouete à Chanter - Place Jean Moulin - Maison 
Françoise Giroud 
 

AR_2022_2369_CC Manifestation : Yoyo le clown et ses vélos rigolos - Place Jean Moulin - Maison 
Françoise Giroud 
 

AR_2022_2370_CC Manifestation : fête de quartier barbecue/concert - 12 square du Nivernais - 
Maison Pour Tous Léo Lagrange 
 

AR_2022_2371_CC Manifestation : L'été sur les quais  
 

 

de l’arrêté AR_2022_0704_CC_URBA à l’arrêté AR_2022_0729_CC_URBA 

AR_2022_0704_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - OPTIQUE PIERRE LEMAN - 
AT0501292200044 
 

AR_2022_0705_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - STOKOMANI - AT0501292100049 
 

AR_2022_0706_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - JYSK - AT0501292200053 
 

AR_2022_0707_CC_URBA Création d'une fenêtre de toit - 15 avenue Carnot (DP 22 0 0502) 
 

AR_2022_0708_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - ECOLE LA POLLE - AT0501292200045 
 

AR_2022_0709_CC_URBA Remplacement toiture et création fenêtre de toit - 60 rue du Bois (DP 22 
0 0490) 
 

AR_2022_0710_CC_URBA AUTORISATION AMENAGER ERP - LA CIVETTE - AT0501292200047 
 

AR_2022_0711_CC_URBA ACCORD PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200007 - M. et Mme 
THIEBOT Anthony et Steffie et M. et Mme HUREL Vincent et Karine 
 

AR_2022_0712_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200425 - OGER 
Thomas 
 

AR_2022_0713_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200442 - 
BERTHOU Charlotte 
 

AR_2022_0714_CC_URBA NON OPPOSITION AUNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200527 - 
SAS CHAUSSURES ERAM 
 

AR_2022_0715_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200399 
- Mme DUPONT Céline 
 



AR_2022_0716_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200522 - M. 
OZENNE Hyacinthe 
 

AR_2022_0717_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200464 - 
GUILLOTTE Françoise 
 

AR_2022_0718_CC_URBA NON OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200515 
- Mme OSMONT Christiane 
 

AR_2022_0719_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200469 - 
MONTMARTRE COIFFURE 
 

AR_2022_0720_CC_URBA NON-OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE D ENSEIGNE - 
AP050129220006 - CHIC PETONS 
 

AR_2022_0721_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200407 - SARL 
DIM ET STEF 
 

AR_2022_0722_CC_URBA AUTORISATION DE TRAVAUX - AT0501292200043 - CONSEIL REGIONAL 
DE NORMANDIE 
 

AR_2022_0723_CC_URBA NON OPPOSITION AUTORISATION PREALABLE - AP0501292200016 - SARL 
NEW YORK 
 

AR_2022_0724_CC_URBA NON OPPOSITION AUTORISATION PREALABLE - AP0501292200018 – AXA 
 

AR_2022_0725_CC_URBA AUTORISATION PERMIS DE CONSTRUIRE - PC0501292200070 - FRIGOT 
Brigitte LEMIEUX Delphine 
 

AR_2022_0726_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200496 - 
GUEGAN Dominique 
 

AR_2022_0727_CC_URBA OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200541 - BODINEAU 
Dominique 
 

AR_2022_0728_CC_URBA OPPOSITION A UNE DECLARATION PREALABLE - DP0501292200106 - 
NOYON Sébastien 
 

AR_2022_0729_CC_URBA NON OPPOSITION DECLARATION PREALABLE - DP0501292200363 - 
FROSSARD Guillemette 
 

 









 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2251_CC 

 

REPARATION / PREPARATION / CHARGEMENT  

D’UNE CARAVANE IMMATRICULEE 8861 WL 50 

 

ENTRE LE 30 JUIN ET LE 06 JUILLET 2022 

 

15 RUE DU COTEAU 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de M. Jacques PRETERRE en date 
du 11 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

ENTRE LE JEUDI 30 JUIN ET LE MERCREDI 06 JUILLET 2022 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DU COTEAU 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la caravane immatriculée 
8861 WL 50, devant le n° 15, sur 1 emplacement autorisé, le temps de sa réparation, de sa 
préparation et de son chargement. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par M. Jacques 
PRETERRE (15 rue du Coteau, 50120 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de 
mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le 
présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2252_CC 

 

REMPLACEMENT MASSIF (22-013) 

 

DU 01.07 AU 24.07.2022 

 

CLIGNOTANT RUE DU BRETON 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société INEO/EQUANS en 
date du 13.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 24.07.2022 (de 8h30 à 17h00) 
 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DU BRETON 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit au droit des travaux, le temps des travaux. 
 
 

Numéro SIRET entreprise : 55204695506065. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société 
INEO/EQUANS (260 rue des Noisetiers, 50110 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise 
pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de 
panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2253_CC 

 

DEPLACEMENT MASSIF ET POSE 

CHAMBRES DE TIRAGES 

 

DU 01.07 AU 24.07.2022 

 

CARREFOUR RUES PREVERT/ARAGO 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société INEO/EQUANS en 
date du 13.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 24.07.2022 (de 8h30 à 17h00) 
 

 

 

 

ARTICLE 1er – CARREFOUR RUES PREVERT/ARAGO 
 

La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, au droit des travaux, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit au droit des travaux, le temps des travaux. 
 
 

Numéro SIRET entreprise : 55204695506065. 
 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société 
INEO/EQUANS (260 rue des Noisetiers, 50110 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise 
pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de 
panneaux etc…). Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la 
réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2257_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_2241_CC 

 

EVACUATION GRAVATS 

 

LE 27 JUIN 2022 

 

3BIS RUE JEAN-BAPTISTE BIARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Madame Françoise DUREL en 
date du 16 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 27 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE JEAN-BAPTISTE BIARD 
Autorise la mise en place d’une benne au droit des n°3bis – 5, le temps des opérations. 
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Madame Françoise 
DUREL  (7 route des 5 Vougues 41170 BEAUCHENE), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2258_CC 

 

REMPLACEMENT VITRAGES 

 

LE 27 JUIN 2022 

 

38 BOULEVARD ROBERT SCHUMAN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS MIROITERIE LEMASSON 
en date du 20 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

LE 27 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1er – BOULEVARD ROBERT SCHUMAN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SAS MIROITERIE LEMASSON, au droit des n°42-44, sur 2 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 343 801 601 00059 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS 
MIROITERIE LEMASSON (130 rue des Ajoncs 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, 
qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le 
lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 











 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2262_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 04 AU 05 JUILLET 2022 

 

3 RUE JEAN-BAPTISTE BIARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL LAMACHE SERGE en 
date du 20 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 05 JUILLET 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE JEAN-BAPTISTE BIARD 
Autorise le stationnement d’un camion appartenant à la SARL LAMACHE SERGE, au droit des 
n°5-7, sur l’aire de livraison, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 833 942 071 00014 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL LAMACHE 
SERGE (15 route Hue de Caingy 50700 Valognes), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 

















 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2266_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N° AR_2022_1722_CC 

 

TRAVAUX : TERRASSEMENT DE 

BRANCHEMENTS ASSAINISSEMENTS ET 

ADDUCTION D’EAU POTABLE 

 

DU 20 JUIN AU 01 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 

 

AVENUE ARISTIDE BRIAND 

ROND POINT MINERVE 

BOULEVARD FELIX AMIOT 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté SADE pour le compte de 
la Communauté d’Agglomération du Cotentin en 
date du 20 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 20 JUIN AU 01 JUILLET 2022 

DE 07H00 A 19H00 
 

 

ARTICLE 1ER – AVENUE ARISTIDE BRIAND – ROND POINT MINERVE – BOULEVARD FELIX 
AMIOT 
La circulation sera interdite, au droit des travaux, le temps des travaux (voir zone rouge sur le 
plan). 
Une déviation sera mise en place par le demandeur (voir flèches bleues sur le plan). 
Des plaques de franchissement devront être mises à disposition pour les secours en cas de nécessité. 
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la sté SADE, sur l’avenue 
Aristide Briand et le boulevard Félix Amiot, le temps des travaux (voir zones vertes sur le plan). 
Numéro SIRET entreprise : 562 077 503 00240 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté SADE (ZI 
Les Costils 50340 LES PIEUX), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la protection et le 
balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec 
l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent arrêté devra être 
affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2267_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 04 AU 29 JUILLET 2022 

 

22 RUE DE LA COMEDIE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté Performance Habitat en 
date du 16 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 29 JUILLET 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DE LA COMEDIE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la sté Performance Habitat, au côté opposé au n°22, sur un emplacement 
autorisé, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 820 852 838 00011 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté Performance 
Habitat (22 rue Guillaume de Hommet 50700 BRIX), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2268_CC 

 

TRAVAUX DE RACCORDEMENT GAZ DE LA 

PISCINE DE LA BUTTE 

 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 18H00 

 

RUE LEON JOUHAUX 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté C.E.I pour le compte de 
la mairie de Cherbourg-en-Cotentin en date du 02 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 

DE 08H00 A 18H00 
 

ARTICLE 1er – RUE LEON JOUHAUX ET PARKING 
La chaussée sera rétrécie et la circulation ralentie, par panneaux B15/C18, au droit des travaux, 
le temps des travaux. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit, sur le parking, et réservé au besoin du 
chantier le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 752 649 882 00019 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté C.E.I (675 
rue Jean Bouin 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en 
conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante (masquage de panneaux etc…). Le présent 
arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins 
de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 20 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 









 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2272_CC 

 

AUTORISATION INSTALLATION TONNELLE 

 

DU 09 AU 10 JUILLET 2022 

 

LA MANUFACTURE 

VILLAGE DE LA VERRERIE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE LA GLACERIE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
VU la demande de Monsieur LE JUEZ Sébastien et 
de Madame DUBOIS Sabrina en date du 25 mai 
2022, 
 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant l’événement, 

 

ARRÊTÉ 

DU 09 AU 10 JUILLET 2022 
 

 

ARTICLE 1 – SITE DE LA MANUFACTURE 
Autorise la mise en place d’une tonnelle, devant la salle de la Manufacture, le temps de l’événement.  
 
ARTICLE 2 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Monsieur LE JUEZ 
Sébastien et de Madame DUBOIS Sabrina (31 rue du 8 mai 50470 Cherbourg en Cotentin), responsable 
des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du site.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 
ARTICLE 3 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 20 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2273_CC 

 

AUTORISATION OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC  

 

LE 30 JUILLET 2022 

 

LA MANUFACTURE 

VILLAGE DE LA VERRERIE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE LA GLACERIE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
 
VU la demande de Monsieur BAUDAIN Stephan et 
de Madame POIRIER Frédérique en date du 09 
avril 2022, 
 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant l’événement, 

 

ARRÊTÉ 

LE 30 JUILLET 2022 
 

 

ARTICLE 1 – SITE DE LA MANUFACTURE 
Autorise la mise en place d’une arche, de chaises et d’un mange debout, face au lac de la salle de la 
Manufacture, le temps de l’événement.  
 
ARTICLE 2 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Monsieur BAUDAIN 
Stephan et de Madame POIRIER Frédérique (23 rue Alfred Kastler 50470 Cherbourg en Cotentin), 
responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du site.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de la manifestation, conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 
ARTICLE 3 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification.  
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 20 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 







































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2284_CC 

ABROGE ARRÊTÉ N° AR_2022_2259_CC 

 

EMMÉNAGEMENT  

 

DU 25 AU 26 JUIN 2022 

 

61 RUE EMMANUEL LIAIS  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Antoine DE ROUBIN 
en date du 21 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 25 AU 26 JUIN 2022 
 

 

 

ARTICLE 1er – RUE EMMANUEL LIAIS 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur Antoine DE ROUBIN, au droit du n°61, sur 1 emplacement autorisé, le 
temps des opérations. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur Antoine 
DE ROUBIN (61 rue Emmanuel Liais 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 21 juin 2022, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 







 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2289_CC 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT EXTERIEUR  

 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 

 

55 RUE DE LA BRETONNIERE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL AMIOT Espaces Verts 
en date du 15 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA BRETONNIERE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’une benne au 
droit des n°55-57 (5x2m), le temps des opérations. 
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au véhicule appartenant à la SARL 
AMIOT Espaces Verts, sur 1 emplacement du parking, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 509 092 979 00020 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL AMIOT 
Espaces Verts (63 rue Saint Malo 50700 Valognes), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 22 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Pierre-François LEJEUNE 
 
 

 























































































 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2302_CC 

 

REALISATION D’UNE TERRASSE 

REPRISE DE JOINTS 

 

DU 27 JUIN AU 22 JUILLET 2022 

 

33 RUE DU DOCTEUR CHARCOT 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS LE MARCHAND en date 
du 20/06/2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 27 JUIN AU 22 JUILLET 2022 
 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – RUE DU DOCTEUR CHARCOT 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SAS LE MARCHAND, au droit du n° 33, sur 2 emplacements autorisés, le temps 
des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Numéro SIRET entreprise : 492 717 491 000 38 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 

 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS 
LE MARCHAND (ZI les Fleurys, 50340 Benoistville) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  

 

 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donne lieu à aucune redevance. 
 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 
Le 22 juin 2022, 

 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

   Pierre-François LEJEUNE 

 















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2305_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 22 JUIN AU 28 JUILLET 2022 

 

3 PLACE DES MOULINS 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sté CBA Agencement en date 
du 22 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 22 JUIN AU 28 JUILLET 2022 
 

 

ARTICLE 1er – PLACE DES MOULINS 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule appartenant ou missionné par la sté CBA Agencement, 
au droit du n°3, le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule uniquement. 
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

Numéro SIRET entreprise : 31852514400065 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la sté CBA 
Agencement (5 PL DU PETIT BOURG 50340 LES PIEUX), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 22 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 





































































 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2319_CC 

 

REPARATION D’UNE CLÔTURE 

 

DU 23 JUIN AU 1er JUILLET 2022 

 

PARKING DE BAUBIGNY 

 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

D’ÉQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 
 
6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale  

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande des CTM des Fiquettes de la ville 
de Cherbourg-en-Cotentin en date du 22.06.2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 23 JUIN AU 1er JUILLET 2022 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1er – PARKING DE BAUBIGNY 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit sauf véhicules de la ville de Cherbourg-en-
Cotentin, sur 2 places pour réparation d’une clôture endommagée, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par les CTM des 
Fiquettes de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, responsable des opérations qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol. 
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 22 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 

 





























 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2328_CC 

 

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

LE 27 JUIN 2022 

 

PETITE PLAGE VERTE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Manche en date du 23 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée de l’occupation. 

 

ARRÊTÉ 

LE 27 JUIN 2022 
 

ARTICLE 1 – PETITE PLAGE VERTE 
Autorise l’occupation du domaine public par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Manche pour promouvoir les bienfaits de l’activité physique auprès de leurs salariés. 
 

L’installation devra se faire sur la petite plage verte, en dehors de l’espace réservé pour les Art’zimutés 
(côté rue de la Brigantine). 
 

Après l’événement, le demandeur devra procéder au nettoyage des lieux.  
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 - La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie de la Manche (CS 51212 – 50012 Saint-Lô cedex), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du site. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu de 
la manifestation, conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance  
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 23 juin 2022, 
 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire-adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 

 



















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2334_CC 

 

TRAVAUX : COUVERTURE A L’IDENTIQUE  

 

DU 1ER AU 29 JUILLET 2022 

 

63 RUE ASSELIN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL LAMACHE en date du 
23 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 1ER AU 29 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE ASSELIN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SARL LAMACHE, au droit des n°61-63, sur 2 emplacements autorisés, le temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 9 ml au droit du n°63, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 833 942 071 00014 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL LAMACHE 
(15 route Hue de Calingy 50700 Valognes), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 23 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2335_CC 

PROLONGATION ARRÊTÉ N°AR_2022_1317_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

DP 05012921G0281 

 

DU 01 AU 30 JUILLET 2022 

 

53 RUE VICTOR GRIGNARD  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Vincent ADE en date 
du 22 juin 2022, 
Considérant que le demandeur déclare respecter 
les mesures nationales liées au COVID-19, et 
notamment celle relative aux gestes barrières, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 30 JUILLET 2022 
 

 

ARTICLE 1er – RUE VICTOR GRIGNARD 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé au stationnement d’un camion-
benne appartenant ou missionné par Monsieur Vincent ADE, au droit des n°53 à 55, sur 2 
emplacements autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place Monsieur Vincent ADE 
(rue Lech Walesa 50120 Cherbourg en Cotentin) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 

Le 23 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
Pierre-François LEJEUNE 

 
 

           











 

Bonjour 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2339_CC 

 

TRAVAUX INTERIEURS 

 

DU 01 AU 04 JUILLET 2022 

 

5 RUE GENERAL JOUAN 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-

OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Olivier en date du                
23 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 01 AU 04 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE GENERAL JOUAN 
La rue sera barrée entre dans la partie comprise entre la rue Vice-Amiral Lecannelier et la rue 
de la Bucaille, le temps des opérations de pose et dépose de la benne uniquement. 
Le demandeur sera en charge de la distribution d’un courrier riverain des n° 1 à 14 afin qu’ils puissent 
prendre leurs dispositions, au minimum 48 heures à l’avance.  
Le passage et la sécurité des piétons doivent être maintenus en permanence.  
 

Le stationnement sera interdit et réservé à la mise en place d’une benne, missionnée par M. 
Olivier, au droit des n°1 à 9, le temps des travaux.  
La benne doit être installée de façon à ne pas abîmer (pose de bastaings si nécessaire) les pavés, la 
chaussée ou trottoirs, à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas gêner le 
fonctionnement des commerçants riverains ainsi que l'accès des secours en permanence. Une signalisation 
adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  
Le propriétaire engage sa responsabilité lors de la pose et la dépose de la benne. 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par M. Pierre-Raoul 
Olivier (5 rue Géneral Jouan 50100 Cherbourg-en-Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.       

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

Pierre-François LEJEUNE 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2341_CC 

 

DEMOLITION ET RECONSTRUCTION D’UN MUR 

 

DU 04 AU 22 JUILLET 2022 

 

22 RUE DE L’INGENIEUR CACHIN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Monsieur Christophe 
LEBOURGEOIS en date du 23 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 22 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE L’INGENIEUR CACHIN 
Le trottoir sera neutralisé, au droit du n°22, le temps des travaux. 
Une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur pour assurer leur sécurité. 
 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Monsieur Christophe LEBOURGEOIS, au côté opposé au n°22, sur 1 
emplacement autorisé, le temps des opérations. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Monsieur 
Christophe LEBOURGEOIS (58 Les Bertrands 50470 Tollevast), responsable des opérations, qui assurera 
par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
Le 24 juin 2022, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

Pierre-François LEJEUNE 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2343_CC 

 

TRAVAUX : COUVERTURE A L’IDENTIQUE  

 

DU 05 JUILLET AU 31 AOUT 2022 

 

27 RUE DUJARDIN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SARL SANITOIT en date du 
22 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 05 JUILLET AU 31 AOUT 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DUJARDIN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par la SARL SANITOIT, au droit des n°27-29, sur 4 emplacements autorisés, le 
temps des travaux. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Autorise la mise en place d’un échafaudage de 12 ml au droit du n°27, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 090 618 00096 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SARL SANITOIT 
(3 rue du Caporal Maupas 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des 
opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le 24 juin 2022, 
Pour le Maire et par délégation 

Le Maire adjoint, 
 

   Pierre-François LEJEUNE 
 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2344_CC 

 

TRAVAUX : REPARATION DE FISSURES SUR 2 

GARDES-CORPS  

 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 

 

6 RUE GRANDE VALLEE  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la sas Heckman en date du 23 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 04 AU 08 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE GRANDE VALLEE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé à la mise en place d’un camion 
nacelle, appartenant ou missionné par la sas Heckman, au droit du n°6, sur 2 emplacements 
autorisés, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
La zone devra être sécurisée : une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur pour assurer la 
sécurité des piétons. 
 

Numéro SIRET entreprise : 421 676 636 00010 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS HECKMAN 
(33 rue Colin 50100 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations 
conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté 
devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 















 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2348_CC 

 

TRAVAUX INTÉRIEURS  

 

DU 07 JUILLET AU 02 SEPTEMBRE 2022 

 

61 RUE SADI CARNOT  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de Association Culturelle Islamique 
de Cherbourg en Cotentin en date du 24 juin 
2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 07 JUILLET AU 02 SEPTEMBRE 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE SADI CARNOT 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant ou 
missionnés par Association Culturelle Islamique de Cherbourg en Cotentin, au droit du n°59, sur 
1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 
 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par Association 
Culturelle Islamique de Cherbourg en Cotentin (46 rue Coluche 50130 Cherbourg en Cotentin), responsable 
des opérations, qui assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra 
être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du 
sol, 48 heures à l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), 
de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 

 
 

 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2352_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE  

 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 

 

21 RUE LEBRUN  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS GUY LEFEVRE en date 
du 15 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE LEBRUN 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SAS GUY LEFEVRE, au côté opposé au n°21, sur 2 emplacements autorisés, le temps des 
travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 10 ml au droit du n°21, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 404 734 915 00022 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS GUY 
LEFEVRE (715 bd de l’Est – BP 104 – 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Pierre-François LEJEUNE 
 



 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2353_CC 

 

TRAVAUX : RAVALEMENT DE FACADE  

 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 

 

55 RUE LUDE 

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS GUY LEFEVRE en date 
du 15 juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

 

ARRÊTÉ 

DU 11 AU 22 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE LUDE 
Le stationnement de tous les véhicules est interdit et réservé aux véhicules appartenant à la 
SAS GUY LEFEVRE, au droit du n°55, sur 1 emplacement autorisé, le temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

Autorise la mise en place d’un échafaudage de 6 ml au droit du n°55, le temps des opérations.  
L’échafaudage doit être installé sur le trottoir de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des 
riverains et de ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de 
jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu dans le cas contraire, une déviation piétonne 
sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité des piétons. 
Numéro SIRET entreprise : 404 734 915 00022 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS GUY 
LEFEVRE (715 bd de l’Est – BP 104 – 50110 Cherbourg en Cotentin), responsable des opérations, qui 
assurera par ailleurs la protection et le balisage du chantier. Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu 
des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non. En cas d’occupation plus longue 
ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 

ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 

   Pierre-François LEJEUNE 
 





 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 
 

 
 

ARRÊTÉ N° AR_2022_2361_CC 

 

TRAVAUX URGENTS : SECURISATION DE LA 

CASQUETTE DU BATIMENT OMNIA 

 

DU 30 JUIN AU 15 JUILLET 2022 

 

RUE DE LA PAIX  

SUR LA COMMUNE DÉLÉGUÉE  

DE CHERBOURG-OCTEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 
6.1 Police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
et notamment les articles L 2212-1 et suivants et 
les articles L 2213-1 et suivants, 
VU le Code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (livre 1 – 8ème partie – 
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de l’ex Communauté 
urbaine de Cherbourg du 29 mars 1989 et 
notamment les articles 25, 26 et 27, 
Vu l’arrêté de délégation du 17 février 2021 
n° AR_2021_0632_CC, relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la SAS LEDUC pour le compte 
de la direction entretien maintenance logistique de 
la Mairie de Cherbourg en Cotentin en date du 24 
juin 2022, 
Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 
 

ARRÊTÉ 

DU 30 JUIN AU 15 JUILLET 2022 
 

ARTICLE 1er – RUE DE LA PAIX 
Autorise l’accès et le stationnement d’un véhicule appartenant à la SAS LEDUC, au droit du 
bâtiment « Omnia », le temps des opérations de chargement et déchargement du véhicule 
uniquement.  
Le stationnement doit se faire de façon à conserver la circulation piétonne, la circulation des secours en cas 
d'intervention (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours), les accès des riverains et de 
ne pas gêner le fonctionnement des commerçants riverains. 
 

Autorise l’accès et le stationnement d’une nacelle appartenant à la SAS LEDUC, au droit du 
bâtiment « Omnia », le temps des travaux.  
La zone de chantier sera fermée et sécurisée par barrières de chantier.  
Elle doit être installée de façon à conserver la circulation piétonne, les accès des riverains et de ne pas 
gêner le fonctionnement des commerçants riverains. Une signalisation adéquate de jour comme de nuit 
devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains. 
 

 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront êtres enlevés et mis en fourrière aux 
risques et frais des contrevenants. 
 

 
ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la SAS LEDUC (ZA 
LE CAFE COCHON 50690 VIRANDEVILLE) responsable des opérations, qui assurera par ailleurs la 
protection et le balisage du chantier.  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en 
vigueur, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance.  
L’arrêté devra être affiché sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible.  
 

 
ARTICLE 4 – Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la 
délibération N° DEL_2019_135A du 10/04/2019, complétée par la délibération n°DEL_2020_316 du 
20/10/2020. La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  
En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 

 



 
 
ARTICLE 5 – Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 

 
ARTICLE 6 – Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
la Commissaire Centrale de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le 24 juin 2022, 
 

Pour le Maire et par délégation 
Le Maire adjoint, 

 
   Pierre-François LEJEUNE 
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AR_2022_0707_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 0 0502
Déposé le : 19/05/2022

Demandeur : 
Monsieur GAUTIER Laurent
15 Avenue Carnot
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Création d’une fenêtre de 
toit

Sur un terrain sis à :
15 Avenue Carnot
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 129AW172

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 19/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00502,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
23/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 création d’une fenêtre de toit,
 sur un terrain situé 15 Avenue Carnot, Cherbourg-Octeville, 50100 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 129AW172,
 pour une surface de plancher créée de 0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 31/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Cherbourg-Octeville) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 23/05/2022,

Vu l'avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
07/06/2022, indiquant qu’afin d’assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords des monuments protégés :

 « Le châssis de toit aura des dimensions maximales 80 x 100 cm, sera posé en 
encastrement au nu exact de la couverture et sera dépourvu de volet roulant 
extérieur. La finition sera de teinte sombre »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la création d’une fenêtre de toit,

CONSIDERANT l'article R.111.27 du Code de l'Urbanisme qui dispose que « Le projet peut être 
refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 
bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou 
à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales »,

CONSIDERANT que le projet envisagé dans ses dispositions actuelles est de nature à porter 
atteinte au caractère des lieux mais qu’il peut y être remédié en tenant compte des 
recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

- Le châssis de toit aura des dimensions maximales 80 x 100 cm, sera posé en 
encastrement au nu exact de la couverture et sera dépourvu de volet roulant 
extérieur.

- La finition sera de teinte sombre.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire,

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Affiché le :

Notifié le :
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Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville, portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :
• commune déléguée de Cherbourg-Octeville : risques de submersion marine, d'inondation 
par débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation.

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone rouge RI (risque fort à très fort de submersion 
marine, risque fort d'inondation fluviale ou champ d'expansion de crues) du Plan de 
Prévention des Risques Naturels de la région de Cherbourg

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.



4/4

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0709_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 0 0490
Déposé le : 17/05/2022

Demandeur :
Madame DREVET Agnès
60 rue du bois
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement toiture et 
création fenêtre de toit

Sur un terrain sis à :
60 rue du Bois
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 AH 857

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 17/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00490,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
30/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le remplacement d’une toiture et la création d’une fenêtre de toit,
 sur un terrain situé 60 Rue du Bois, Cherbourg-Octeville, 50100 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 129 AH 857,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 02/06/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 06/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 30/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement d’une toiture et la création d’une 
fenêtre de toit,

CONSIDERANT les dispositions de l’article UC 11 3.6 du Titre III du règlement du Plan 
Local d’Urbanisme qui stipulent que « les ouvertures dans la toiture, lorsqu’elles sont en 
saillies, ne seront autorisées que lorsqu’elles sont conformes à l’usage traditionnel du pays. 
Les hollandaises, les lucarnes de type chien-assis sont notamment interdites, excepté dans le 
cas d’aménagement de combles de pavillons existants couverts à quatre pans. Les ouvertures 
devront en particulier : 
 être implantées dans la moitié inférieure du versant,
 n’affecter qu’une part limitée de la superficie de la toiture,
 être de  formes verticales et étroites (à) l’exception des lucarnes traditionnelles en forme de 
fronton). »,

COSNIDERANT que le projet présente la mise en place d’une fenêtre de toit de dimensions 
1.14 m x 1.18 m,

ARRÊTE
Article 1

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée sous réserve du respect des 
prescriptions mentionnées à l’article 2.

Article 2

La fenêtre de toit devra être de forme verticale et étroite.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire,

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Affiché le :

Notifié le :
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Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville, portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

• commune déléguée de Cherbourg-Octeville : risques de submersion marine, d'inondation 
par débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

L’ensemble de ces risques est susceptible d’affecter le terrain objet de la présente 
demande.

Le terrain est notamment situé en zone bleu foncé BI (risque moyen de submersion 
marine et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la 
région de Cherbourg.

Le terrain est notamment situé en zone rouge RI (risque fort à très fort de submersion 
marine, risque fort d'inondation fluviale ou champ d'expansion de crues) du Plan de 
Prévention des Risques Naturels de la région de Cherbourg.

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT :
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0711_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00007
Déposé le : 24/01/2022

Demandeurs : 
Monsieur et Madame HUREL Vincent et Karine
5 rue des Herches 
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Monsieur et Madame THIEBOT Anthony et 
Steffie
7 résidence du Tram
URVILLE-NACQUEVILLE
50460 LA HAGUE

Nature des travaux : Changement de destination 
d'un local commercial en habitation - 
suppression façade commerciale

Sur un terrain sis à : 
18 rue de l'Ancien Hôtel Dieu 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 BC 550

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 24/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro PC 050 129 22 00007,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 31/01/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour un changement de destination d'un local commercial en habitation avec 

suppression de la façade commerciale,
 sur un terrain situé 18 rue de l'Ancien Hôtel Dieu, Cherbourg-Octeville, 50100 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 BC 550,
 pour une surface de plancher créée de 1,14 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 15/02/2022,

VU la notification d’incomplet en date du 15/02/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 22/02/2022, en date du 22/03/2022 et en 
date du 12/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,
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VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule, de Cherbourg-Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 
1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UA (zone urbaine à caractère central dense) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en 
date du 28/06/2022,

Vu l'avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
24/02/2022,

Vu l'avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
16/03/2022,

Vu l'avis assorti de recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 
01/06/2022 indiquant qu’afin d’assurer une intervention de qualité sur cette construction 
ancienne participant au paysage bâti composant les abords du(des) monument(s) 
protégé(s) : « la modification proposée améliore le projet mais cela reste insuffisant. Il serait 
préférable qu’autour des deux ouvertures soient réalisés des encadrements de même 
épaisseur et largeur qu’aux étages, que le linteau de la porte soit aligné avec celui de la 
fenêtre et qu’elle soit complétée par une imposte vitrée. La porte d’entrée sera de modèle 
traditionnel en bois peint ou en métal. Elle sera pleine à lames verticales, soit composée d’un 
panneau inférieur plein et de la moitié supérieure vitrée, à vitrages, éventuellement protégée 
par des ferronneries et impose vitrée si la hauteur de l’ouverture l’exige. Les teintes 
blanches, noires ou trop vives ne sont pas autorisées. »,

Vu l'avis favorable des services de ENEDIS - DR NORMANDIE en date du 22/02/2022,

VU l’avis favorable de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté d’Agglomération Le 
Cotentin en date du 28/02/2022 indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est située en zone d’assainissement collectif, elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux usées ; 

 Eaux pluviales : la parcelle n’est pas située en zone de traitement spécifique. Elle est 
desservie et peut être branchée sur un collecteur d’eaux pluviales. Les eaux rejetées 
n’ont pas un débit limité ;

 Alimentation en eau potable : la parcelle est desservie et peut être branchée sur une 
conduite » ;

 
CONSIDERANT que le projet porte sur un changement de destination d'un local commercial 
en habitation avec suppression de la façade commerciale,

CONSIDERANT les dispositions de l'article R.111-27 du code de l'urbanisme qui permettent 
de refuser le permis de construire ou de ne l'accorder que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions par « leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales »,
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CONSIDERANT que le projet envisagé dans ses dispositions actuelles est de nature à porter 
atteinte au caractère des lieux mais qu’il peut y être remédié en tenant compte des 
recommandations de l’Architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect 
des prescriptions mentionnées ci-après.

Article 2

Des encadrements de même épaisseur et largeur qu’aux étages seront réalisés 
autour des deux ouvertures.

Le linteau de la porte sera aligné avec celui de la fenêtre et la porte sera complétée 
par une imposte vitrée.

La porte sera de modèle traditionnel en bois peint ou en métal et elle sera pleine à 
lames verticales, soit composée d’un panneau inférieur plein et de la moitié 
supérieure vitrée, à vitrages, éventuellement protégée par des ferronneries et 
impose vitrée si la hauteur de l’ouverture l’exige.

Les teintes blanches, noires ou trop vives ne sont pas autorisées.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :
 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.
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INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant 
un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du 
permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
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Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de 
l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la 
TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de 
collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par 
la Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement 
collectif, au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif 
suivant les modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la 
Communauté d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la 
Participation au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés 
domestiques » et par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau 
potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.



















1/3

AR_2022_0714_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00527
Déposé le : 25/05/2022

Demandeur : 
SAS CHAUSSURES ERAM 
Monsieur LECHAUX Christophe
Service Travaux - Bâtiment S1 - Niveau 2 
49111 SAINT PIERRE MONTLIMART CEDEX

Nature des travaux : Réfection de la façade 
commerciale

Sur un terrain sis à : 
40 / 44 rue des Portes 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 AX 155

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 25/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00527,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
03/06/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la réfection de la façade commerciale,
 sur un terrain situé 40 / 44 rue des Portes, Cherbourg-Octeville, 50100 

CHERBOURG-EN-COTENTIN cadastré 129 AX 155,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UAa (quartiers centraux Equeurdreville-Hainneville, 
Cherbourg-Octeville et Tourlaville) du Plan Local d’Urbanisme,

Vu l'avis sans observation de Architecte des Bâtiments de France en date du 14/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur Réfection de la façade commerciale,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)

Par arrêté préfectoral n° DDTM-SETRIS-2019-23, exécutoire à compter du 12 mars 2020, un 
plan de prévention des risques naturels a été approuvé sur le territoire des communes de 
Acqueville, Breuville, Bricqueboscq, Brix, Cherbourg-Octeville, Couville, Digosville, 
Equeurdreville-Hainneville, Flottemanville-Hague, Hardinvast, Helleville, La Glacerie, Le 
Mesnil-au-Val, Martinvast, Nouainville, Querqueville, Saint-Christophe-du-Foc, Sainte-Croix-
Hague, Sideville, Sotteville, Teurthéville-Hague, Tollevast, Tonneville, Tourlaville, Urville-
Nacqueville, Vasteville, Virandeville,  portant sur les risques suivants applicables au territoire 
de la commune nouvelle de Cherbourg-en-Cotentin :

• commune déléguée de Cherbourg-Octeville : risques de submersion marine, d'inondation 
par débordement, de chute de blocs, territoire à risques importants d'inondation ;

Le terrain est notamment situé en zone bleu clair Bi (risque faible de submersion marine 
et/ou d'inondation fluviale) du Plan de Prévention des Risques Naturels de la région de 
Cherbourg

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
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de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT l’article UC 11.4.2 du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville 
de Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « La hauteur de clôture sera limitée en façade sur rue 
à :

- soit à 1,20 m en cas de construction d’un mur bahut,
- soit à un muret de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’une lisse, l’ensemble ne devant 

pas dépasser 1,60 m. »,

CONSIDERANT qu’il est prévu en façade sur rue une clôture pleine d’une hauteur de 1,60 m 
constituée de poteaux en béton et de lames en bois, faisant ainsi défaut aux deux critères 
susmentionnés qui régissent les clôtures non végétales,

CONSIDERANT l’article UC 11.4.3 du règlement du PLU qui dispose que « Dans les secteurs 
caractérisés par la présence de haies, les clôtures en limites séparatives joignant 
l’alignement et le fond de propriété seront constituées par des haies éventuellement 
accompagnées d’un grillage. »,

CONSIDERANT que la parcelle est entourée de haies, que le secteur est riche en végétation 
de type haies d’essences diverses et arbres de grande taille, que ces éléments de clôture 
naturelle ne sauraient être remplacés par des matériaux formant une palissade constituée de 
bois et de béton,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement d'une haie végétale par une clôture 
mixte bois et béton, qu’il ne saurait être autorisé,

ARRÊTE

Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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AR_2022_0715_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00399
Déposé le : 15/04/2022

Demandeur : 
Madame DUPONT Céline
34 Rue Edouard Branly
CHERBOURG-OCTEVILLE
50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Abri de jardin

Sur un terrain sis à : 
34 Rue Edouard Branly 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 383AD42

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 15/04/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00399,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
21/04/2022,

VU l’objet de la demande :

 abri de jardin,
 sur un terrain situé 34 Rue Edouard Branly, Cherbourg-Octeville, 50130 

CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 383AD42,
 pour une surface de plancher créée de 20 m²,
 pour une surface taxable créée de 20 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 16/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 03/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 
17 février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 
5 maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 
29 juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret en date du 9 juillet 1982,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 
30 décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg Octeville en date 
du 25/04/2022,

VU l’avis favorable assorti de prescriptions de la direction du cycle de l’eau de la Communauté 
d’Agglomération Le Cotentin en date du 03/06/2022, indiquant que :

 « Eaux usées : la parcelle est desservie et dispose d’un branchement sur le 
collecteur d’eaux usées situé Rue Edouard Branly »,

 « Eaux pluviales : la parcelle n’est pas située en zone de traitement spécifique. Elle 
n’est pas desservie par un collecteur. Les eaux pluviales du projet devront être 
gérées sur la parcelle ou rejetées en gargouille. Selon le zonage des eaux pluviales, 
le débit rejeté ne doit pas excéder le débit équivalent à une imperméabilisation de 
60 %, ce qui est le cas dans le dossier »,

 « Alimentation en eau potable : la parcelle est desservie et dispose d’un 
branchement sur la conduite d’eau potable située Rue Edouard Branly »,

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’un abri de jardin,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Données sur les risques :

Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.
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DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.

En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.

Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »

AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité 
peut être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :

Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive).
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Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception 
correspondant à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de 
l'émission d'un titre unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance 
de l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme).
Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.

Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès 
lors que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de 
l’Etat au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :

 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération 
n° 2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire 
de la commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la 
délibération du conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la 
fiscalité de l'urbanisme instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la 
TDENS et de la TDCAUE.

Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre 
contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du 
Droit des Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO 
CEDEX – Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).
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AR_2022_0716_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00522
Déposé le : 27/05/2022

Demandeur : 
Monsieur OZENNE Hyacinthe
43 rue de la Hougue
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Remplacement d'une haie 
végétale par une clôture mixte bois et béton

Sur un terrain sis à : 
43 rue de la Hougue
EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 173 BP 267

ARRÊTÉ
d’opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 27/05/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville sous le numéro DP 050 129 22 
00522,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 03/06/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour le remplacement d'une haie végétale par une clôture mixte bois et 
béton,

 sur un terrain situé 43 rue de la Hougue, Equeurdreville-Hainneville, 50120 
CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 173 BP 267,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Cherbourg-Arsenal et le décret du Ministère de la défense en date du 5 mai 1988,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,
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VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT l’article UC 11.4.2 du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la ville 
de Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « La hauteur de clôture sera limitée en façade sur rue 
à :

- soit à 1,20 m en cas de construction d’un mur bahut,
- soit à un muret de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’une lisse, l’ensemble ne devant 

pas dépasser 1,60 m. »,

CONSIDERANT qu’il est prévu en façade sur rue une clôture pleine d’une hauteur de 1,60 m 
constituée de poteaux en béton et de lames en bois, faisant ainsi défaut aux deux critères 
susmentionnés qui régissent les clôtures non végétales,

CONSIDERANT l’article UC 11.4.3 du règlement du PLU qui dispose que « Dans les secteurs 
caractérisés par la présence de haies, les clôtures en limites séparatives joignant 
l’alignement et le fond de propriété seront constituées par des haies éventuellement 
accompagnées d’un grillage. »,

CONSIDERANT que la parcelle est entourée de haies, que le secteur est riche en végétation 
de type haies d’essences diverses et arbres de grande taille, que ces éléments de clôture 
naturelle ne sauraient être remplacés par des matériaux formant une palissade constituée de 
bois et de béton,

CONSIDERANT que le projet porte sur le remplacement d'une haie végétale par une clôture 
mixte bois et béton, qu’il ne saurait être autorisé,

ARRÊTE

Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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AR_2022_0717_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00464
Déposé le : 09/05/2022

Demandeur : 
Madame GUILLOTTE Françoise
26 rue de la Polle 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Ravalement de la façade

Sur un terrain sis à : 
26 rue de la Polle 
CHERBOURG-OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 BE 619

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 09/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Cherbourg-Octeville sous le numéro DP 050 129 22 00464,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
19/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour le ravalement de la façade,
 sur un terrain situé 26 rue de la Polle, Cherbourg-Octeville, 50100 CHERBOURG-

EN-COTENTIN cadastré 129 BE 619,
 pour une surface de plancher créée de  0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification de majoration du délai d’instruction en date du 24/05/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et de Cherbourg-Arsenal et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 
1988,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UA (zone urbaine à caractère central dense) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Cherbourg-Octeville en date 
du 18/05/2022,

Vu l'avis sans observation de Architecte des Bâtiments de France en date du 01/06/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur le ravalement de la façade,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
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périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0718_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00515
Déposé le : 27/05/2022

Demandeur : 
Madame OSMONT Christiane
93 rue George Sand
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Isolation par l’extérieur du 
pignon Est

Sur un terrain sis à : 
93 rue George Sand
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602 AY 299

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 27/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00515,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
30/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour l’isolation par l’extérieur du pignon Est,
 sur un terrain situé 93 rue George Sand, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 602 AY 299,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,
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VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
27/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur l’isolation par l’extérieur du pignon Est avec une finition 
enduite,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Nota bene :

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.



3/3

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0719_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00469
Déposé le : 11/05/2022

Demandeur : 
MONTMARTRE COIFFURE  
M. COISPEL Stéphane 
Rue Montmartre 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : Réfection des façades du 
salon de coiffure

Sur un terrain sis à : 
Rue Montmartre 
LA GLACERIE
50470 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 203 AE 710

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 11/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de La Glacerie sous le numéro DP 050 129 22 00469,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
12/05/2022,

VU l’objet de la demande :

 pour la réfection des façades du salon de coiffure,
 sur un terrain situé rue Monmartre, La Glacerie, 50470 CHERBOURG-EN-

COTENTIN cadastré 203 AE 710,
 pour une surface de plancher créée de  0 m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU la notification d’incomplet en date du 24/05/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 02/06/2022,

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, 

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et de Claude Debussy et le courrier du Ministère de la défense en date du 5 août 1988,
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VU la servitude PT2 relative à la protection contre les obstacles du centre de réception de La 
Glacerie (La Bricquerie) et l’arrêté ministériel du 12 avril 1961,

VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de La Glacerie en date du 
11/05/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur la réfection des façades du salon de coiffure,

ARRÊTE
Article unique

Il n’est pas fait opposition à la déclaration préalable susvisée.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations 
d’urbanisme. Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat 
ultérieurement.

Données sur les risques :
 
Votre terrain peut être concerné par d’autres risques.
Vous pouvez retrouver toutes les informations concernant votre terrain et la commune sur 
les sites suivants :

 Portail « géorisques » : https://www.georisques.gouv.fr/
 DREAL : http://www.donnees.normandie.developpement-durable.gouv.fr/

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  
CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

DUREE DE VALIDITE DE L’AUTORISATION D’URBANISME : Conformément aux 
dispositions des articles R.424-17 et R.424-18 du code de l’Urbanisme, l’autorisation est 
périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa 
notification au bénéficiaire ou de la date à laquelle la décision tacite est intervenue.
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Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur 
à une année.
En cas de recours contre l’autorisation d’urbanisme devant la juridiction administrative ou 
devant la juridiction civile, le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision 
juridictionnelle irrévocable. Il en va de même, en cas de recours contre une décision prévue 
par une législation connexe donnant lieu à une réalisation différée des travaux dans l'attente 
de son obtention.

PROROGATION DE L’AUTORISATION : Conformément aux dispositions des articles 
R.424-21 à R.421-23 du code de l’urbanisme, l’autorisation d’urbanisme peut être prorogée 
deux fois pour une durée d’un an, sur demande présentée deux mois au moins avant 
l’expiration du délai de validité, si les prescriptions d'urbanisme et les servitudes 
administratives de tous ordres auxquelles est soumis le projet n'ont pas évolué de façon 
défavorable à son égard.

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Le bénéficiaire de l’autorisation peut 
commencer les travaux après avoir installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, 
un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, 
conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie de 
Cherbourg-en-Cotentin, sur le site internet urbanisme du Gouvernement ainsi que dans la 
plupart des magasins de matériaux.
Au cas où la durée des travaux serait inférieure à deux mois, l’affichage devra toutefois être 
effectif pour une durée de deux mois.
Le panneau d’affichage doit notamment comprendre la mention suivante :
« Droit de recours : Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du 
premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain du 
présent panneau (article R.600-2 du code de l’urbanisme).
Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d’irrecevabilité, 
être notifié à l’auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision 
prise sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du 
dépôt du recours (article R.600-1 du code de l’urbanisme). »
AUTORISATION DEFINITIVE - DELAIS DE RECOURS - DELAIS DE RETRAIT : 
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

 dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut 
être contestée par un tiers qui peut saisir :

- d’un recours contentieux le Tribunal Administratif de Caen, 3 rue Arthur Le 
Duc – 14000 Caen, compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

- d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le 
délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois 
suivant la réponse de l’auteur (l'absence de réponse au terme de deux mois 
vaut rejet implicite) ;

 dans le délai de trois mois après la date de l’autorisation, l’autorité compétente 
peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le 
bénéficiaire de l’autorisation et de lui permettre de répondre à ses observations. 

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de 
vérifier que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute 
personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres 
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, 
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
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AR_2022_0720_CC_URBA

DOSSIER : N° AP 050 129 22 00006
Déposé le : 27/01/2022

Demandeur : 
CHIC'PETONS 
23 rue des Portes
CHERBOURG-OCTEVILLE 
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Modification des 
enseignes

Sur un terrain sis à : 
23 rue des portes
CHERBOURG OCTEVILLE
50100 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 129 AX 225

Surface cumulée des enseignes sur façade de 
l’établissement : 2,48 m²

ARRÊTÉ
DE NON-OPPOSITION A UNE AUTORISATION PREALABLE

De nouvelle installation,
De remplacement,

De modification d’un dispositif ou d’un matériel supportant de la publicité, une pré-
enseigne ou une enseigne.
Formulaire Cerfa 14798*01

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande d’autorisation préalable déposée en mairie le 27/01/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de sous le numéro AP 050 129 22 00006,

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L.581-1 à L.581-45 et les articles 
R.581-6 à R.581-88 relatifs à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes, 

VU le règlement local de la publicité applicable sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octevile , annexé au chapitre zones de publicité restreintes, ZPR, pièce 5-i- du PLU,

VU la délibération N°DEL2020_252 relative à la taxe locale sur la publicité extérieure,

VU la situation du projet à l’intérieur de la zone de publicité restreinte n° 1,

VU la notification d’incomplet en date du 02/03/2022,

VU les pièces complémentaires en date du 04/05/2022,

VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les Monuments Historiques,

VU l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 24/02/2022,

CONSIDERANT que le projet porte sur modification des enseignes,

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_14798.do
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ARRÊTE
Article unique

Il n'est pas fait opposition à l’autorisation préalable susvisée.

OBSERVATIONS :

AMENAGEMENTS INTERIEURS DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC :
Si, à l’occasion de la réfection de la vitrine commerciale, des aménagements intérieurs sont 
prévus, il y aura lieu de déposer en mairie une autorisation d’aménagement conformément à 
l’article L. 111-8 du Code de la construction et de l’habitation.

Article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation :
« Les travaux qui conduisent à la création, l’aménagement ou la modification d’un 
établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu’après autorisation délivrée par 
l’autorité administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux articles L. 111-7 
(accessibilité des personnes handicapées), L. 123-1 et L. 123-2 (sécurité des établissements 
recevant du public).
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de cette 
autorisation dès lors que sa délivrance a fait l’objet d’un accord de l’autorité administrative 
compétente mentionnée à l’alinéa précédent. »

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation, 
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

INFORMATION - A LIRE ATTENTIVEMENT

CARACTERE EXECUTOIRE D’UNE AUTORISATION EXPRESSE : l’autorisation est 
exécutoire à compter de la date de sa transmission au contrôle de légalité (sous-préfecture 
de Cherbourg) dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 2131-2 du code général 
des collectivités territoriales. Cette date figure sur l’arrêté qui vous est notifié.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le maire ou d’un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur Leduc 14000 Caen) dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi pas 
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE (TLPE) :
Le projet est soumis au versement d’une taxe locale sur la publicité extérieure.
La taxe s'applique à tous les supports publicitaires fixes, extérieurs et visibles d'une voie 
publique, suivants :

 Dispositifs publicitaires : tout support pouvant contenir une publicité, comme les 
panneaux publicitaires par exemple.

 Enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou situé sur 
un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce.

 Pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un 
immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires 
respectant l'environnement.

Les supports sont taxés par face : un panneau publicitaire recto-verso ou une enseigne à 
double-face sont taxés 2 fois.
Si un dispositif non numérique permet l'affichage successif de plusieurs affiches (affichage 
déroulant), les tarifs sont multipliés par le nombre d'affiches effectivement visibles.
Les dispositifs ou supports suivants sont exonérés de la taxe :

 Affichage de publicités non commerciales
 Dispositifs concernant des spectacles (affiche de film ou de pièce de théâtre)
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 Supports prescrits par une disposition légale ou réglementaire (croix de pharmacie, 
par exemple) ou imposés par une convention signée avec l'État

 Localisation de professions réglementées (plaques de notaires, de médecins, etc.)
 Panneaux de signalisation directionnelle relatifs à une activité ou à un service 

proposé
 Panneaux d'information sur les horaires, les tarifs ou les moyens de paiement de 

l'activité exercée (pour les tarifs à condition que la surface totale du support ne 
dépasse pas 1 m²)

 Enseignes inférieures ou égales à 7 m² en surface cumulée
 Enseignes autres que scellées au sol inférieures ou égales à 12 m² en surface 

cumulée

Tarifs applicables au 1er janvier 2021 :

Superficie des enseignes
Tarifs 2021

< ou = à 7 m2 Exonéré
<= à 12 m2 (autres que scellées au sol) Exonéré
<= à 12 m2 21,10 €
Entre 12 et 20 m2 21,10 €
Entre 20 et 50 m2 42,20 €
Plus de 50 m2 84,40 €

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
non numériques

Dispositifs publicitaires et pré-enseignes 
numériques

Tarifs 2021 Tarifs 2021
Superficie <= à 50 m2 21,10 € Superficie <= à 50 m2 63,30 €
Superficie > à 50 m2 42,20 € Superficie > à 50 m2 126,60 €























1/4

AR_2022_0725_CC_URBA

DOSSIER : N° PC 050 129 22 00070
Déposé le : 05/05/2022

Demandeur : 
Madame FRIGOT Brigitte
Madame LEMIEUX Delphine
108 rue Malakoff
Cherbourg-Octeville
50100 CHERBOURG EN COTENTIN

Nature des travaux : construction d’une maison 
d’habitation

Sur un terrain sis à : 
RUE CARNOT 
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence(s) cadastrale(s) : 602 BH 858

ARRÊTÉ
ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

VALANT DEMOLITION
Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de permis de construire déposée en mairie le 05/05/2022 et enregistrée par 
la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro PC 050 129 22 00070,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie le 
09/05/2022,

VU l’objet de la demande :
 pour la construction d’une maison d’habitation,
 sur un terrain situé rue Carnot, Tourlaville, 50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

cadastré 602 BH 858,
 pour une surface de plancher créée de 123m²,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 5ème 
mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UB (zone urbaine à caractère péricentral) du Plan Local 
d’Urbanisme,

VU la déclaration préalable n°050 129 20 G0305 délivrée le 22/09/2020 valant division d’un 
terrain en vue de construire,

VU l’avis favorable du maire délégué de la commune déléguée de Tourlaville en date du 
05/05/2022,

VU l'avis favorable de la Direction de la voirie et de l'éclairage public de la Ville de Cherbourg-
en-Cotentin en date du 16/05/2022, 

VU l'avis favorable des services d’ENEDIS NORMANDIE en date du 02/06/2022, sous réserve 
que l’opération soit réalisée avec une puissance de raccordement égale à 12kVa monophasé,

VU l’avis favorable avec prescriptions de la Direction du Cycle de l’Eau de la Communauté 
d’Agglomération Le Cotentin en date du 10/06/2022 indiquant :

 « Eau potable : La conduite ne passe pas directement au droit de la parcelle BH 858. 
La parcelle est raccordable à la conduite par branchement sur le chemin d'accès en 
limite de la rue Carnot. Il devra obligatoirement être établi un acte notarié précisant 
une servitude sur le chemin d'accès pour le passage du réseau enterré et pose du 
regard.

 Eaux usées : La parcelle BH 858 est située en zone d'assainissement collectif. Le 
collecteur ne passe pas directement au droit de la parcelle BH 858. La parcelle est 
raccordable par branchement sur le collecteur passant rue Carnot. Il devra 
obligatoirement être établi un acte notarié précisant une servitude sur la parcelle y 
pour le passage du réseau enterré.

 Eaux pluviales : Le collecteur ne passe pas directement au droit de la parcelle BH 858. 
Les eaux pluviales devront être gérées en totalité sur la parcelle. Les demandeurs 
prévoient un puits perdu: celui-ci doit être correctement dimensionné pour recueillir 
l'ensemble des eaux pluviales de la parcelle.

 Défense incendie : Un poteau incendie est situé à moins de 200 mètres de la parcelle. 
Le débit disponible est supérieur à 60 m3/h. »

CONSIDERANT que le projet porte sur la construction d’une maison d’habitation,

CONSIDERANT l’article 4.3.3 du Titre II du règlement du Plan Local d’Urbanisme qui dispose 
que le rejet des eaux pluviales doit être préalablement autorisé :

 Par le gestionnaire de la voirie concernée pour les rejets aux fossés ou caniveaux ;

 Par le service public d’assainissement pour les rejets dans les collecteurs d’eaux 
pluviales ;

 Par le service gestionnaire pour les rejets en cours d’eau naturel ou en mer,  

CONSIDERANT que le collecteur des eaux pluviales ne passe pas directement au droit de la 
parcelle,

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire est ACCORDE pour la demande susvisée, sous réserve du respect de 
la prescription mentionnée ci-après.
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Article 2

Le puits perdu devra être correctement dimensionné pour recueillir l'ensemble des eaux 
pluviales de la parcelle.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin,
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

Observations :

La présente autorisation peut être le fait générateur de taxes et de participations d’urbanisme. 
Vous recevrez un avis d’imposition de la part des services de l’Etat ultérieurement.

Nous vous rappelons que tout projet de modification des clôtures devra faire l’objet d’une 
autorisation préalable d’urbanisme.

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT  

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux.

Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les 
travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois ans à compter de sa notification au(x) 
bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un 
délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu 
jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.
L'autorisation peut être prorogée par périodes d'une année si les prescriptions d'urbanisme, 
les servitudes d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas 
évolué. Vous pouvez présenter une demande de prorogation en adressant une demande sur 
papier libre, accompagnée de l'autorisation pour laquelle vous demandez la prorogation, au 
moins deux mois avant l'expiration du délai de validité.

Le (ou les) bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle 
de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du 
gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie 
publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles 
A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du 
gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être 
contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) 
bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.
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- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si 
elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis 
et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier 
la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier 
que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne 
s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit 
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation 
respecte les règles d’urbanisme.

TAXES D’URBANISME :
Le projet est soumis au versement des taxes d'urbanisme (taxe d’aménagement et le cas 
échéant de la redevance archéologique préventive) 

Le recouvrement des taxes fait l'objet de l'émission de deux titres de perception correspondant 
à deux fractions égales à la moitié de la somme totale à acquitter, ou de l'émission d'un titre 
unique lorsque le montant n'excède pas 1 500 €.

Les titres sont respectivement émis douze et vingt-quatre mois après la date de délivrance de 
l'autorisation d’urbanisme (cf. article L. 331-24 du code de l’urbanisme). 

Le montant des sommes dues sera précisé ultérieurement par la Trésorerie Générale.
Toutefois, conformément aux dispositions de l’article L. 331-9 du code de l’urbanisme, dès lors 
que le financement des logements bénéficie de la TVA à taux réduit au titre de l’aide de l’Etat 
au logement, les constructions concernées bénéficient en totalité de l’exonération :
 de la part communale de la taxe d’aménagement en application de la délibération n° 
2016_606 du 9 novembre 2016 instituant la taxe d’aménagement sur le territoire de la 
commune de Cherbourg-en-Cotentin ;
 de la part départementale de la taxe d’aménagement en application de la délibération du 
conseil général de la Manche n° CG.2011-10-13.1-9 - Réforme de la fiscalité de l'urbanisme 
instauration de la taxe d'aménagement en remplacement de la TDENS et de la TDCAUE.
Pour tout renseignement complémentaire relatif aux modalités de calcul de la taxe 
d’aménagement et de la redevance d’archéologie préventive, il conviendra de prendre contact 
avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer – Unité Application du Droit des 
Sols / Bureau Fiscalité – 477 boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 SAINT-LO CEDEX – 
Tél : 02.33.06.39.00. (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00).

PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
En application des dispositions de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, les 
propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement au réseau public de collecte 
des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 du même code sont astreints par la 
Communauté d'Agglomération Le Cotentin compétente en matière d'assainissement collectif, 
au versement d'une participation pour le financement de l'assainissement collectif suivant les 
modalités et conditions définies par la délibération n°DEL2018_234 de la Communauté 
d’agglomération Le Cotentin en date du 20/12/2018 relative à la création de la Participation 
au Financement de l'Assainissement Collectif « domestiques » et « assimilés domestiques » et 
par la délibération n°DEL2019_008 du conseil de la communauté d’agglomération Le Cotentin 
en date du 07/02/2019 des prestations de services de l’eau potable et de l’assainissement.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des 
assurances.
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AR_2022_0727_CC_URBA

DOSSIER : N° DP 050 129 22 00541
Déposé le : 07/06/2022

Demandeur : 
Monsieur BODINEAU Dominique
373 rue du Moulin Guibert
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Nature des travaux : Mise en place d'un nouveau 
portail avec déplacement des potilles et pose 
d’une palissade sur mur existant

Sur un terrain sis à : 
373 rue du Moulin Guibert
TOURLAVILLE
50110 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence cadastrale : 602 AV 359

ARRÊTÉ
d’opposition à une déclaration préalable

Délivré par le Maire au nom de la commune

Le Maire,

VU la demande de déclaration préalable déposée en mairie le 07/06/2022 et enregistrée 
par la commune déléguée de Tourlaville sous le numéro DP 050 129 22 00541,

VU la demande d’autorisation susvisée ayant fait l’objet d’un avis de dépôt affiché en mairie 
le 09/06/2022,

VU l’objet de la demande :

 Pour la mise en place d'un nouveau portail avec déplacement des potilles et 
pose d’une palissade sur un mur existant,

 sur un terrain situé 373 rue du Moulin Guibert, Tourlaville, 50110 
CHERBOURG-EN-COTENTIN, cadastré 602 AV 359,

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L.332-6, L.421-1 et suivants, R.421-1 et 
suivants, 

VU l'arrêté n° AR_2021_0632_CC de M. le Maire de Cherbourg-en-Cotentin en date du 17 
février 2021 donnant délégations de fonction et de signature aux 15 maires adjoints, aux 5 
maires délégués et aux 4 conseillers municipaux délégués,

VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du conseil de la communauté urbaine 
de Cherbourg n°2007-258 en date du 19 décembre 2007, sa révision allégée en date du 29 
juin 2017, sa 6ème modification en date du 28 novembre 2013, sa 6ème modification 
simplifiée en date du 06 avril 2021, sa 11ème mise à jour en date du 07 août 2018 et sa 
5ème mise en compatibilité en date du 08 novembre 2018,

VU la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en 
valeur du littoral, l’immeuble étant à ce titre inscrit dans les Espaces Proches du Rivage,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique du Fort du 
Roule et le décret du Ministère de la défense en date du 6 octobre 2012,

VU la servitude PT1 relative à la protection du centre de réception radioélectrique de 
Digosville et l’arrêté du Ministère de la défense en date du 28 novembre 1958,
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VU le Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 
décembre 2019 et exécutoire à compter du 12 mars 2020,

VU le règlement de la zone UC (zone résidentielle à dominante d'habitat individuel) du 
Plan Local d’Urbanisme,

CONSIDERANT l’article UC 11.4.2 du règlement du Plan Local d’Urbanisme de la ville de 
Cherbourg-en-Cotentin selon lequel « La hauteur de clôture sera limitée en façade sur rue 
à :

- soit 1,20 m en cas de construction d’un mur bahut,
- soit à un muret de 0,80 m surmonté d’une grille ou d’une lisse, l’ensemble ne devant 

pas dépasser 1,60 m. »,

CONSIDERANT qu’un mur en pierre d’une hauteur de 1 mètre constitue aujourd’hui la clôture 
en façade sur rue, que celle-ci est réglementaire, que le projet prévoit l’ajout sur le muret 
d’un ensemble de lisses non ajourées formant de fait un panneau d’une hauteur de 0,60 
mètre et non plus une lisse,

CONSIDERANT que le mur doit être surmonté d’un dispositif ajouré afin d’être considéré 
comme un muret surmonté d’une lisse,

CONSIDERANT que le projet, qui porte sur la mise en place d'un nouveau portail avec le 
déplacement des potilles et la pose d’une palissade sur un mur existant, ne saurait être 
accepté en l’état,

ARRÊTE

Article unique

La présente déclaration préalable fait l’objet d’une décision d’OPPOSITION.

Fait à Cherbourg-en-Cotentin, 
Pour le Maire et par délégation,
L’adjoint au Maire, 

#signature#

Ralph LEJAMTEL

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.

INFORMATIONS A LIRE ATTENTIVEMENT 
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois 
qui suivent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif 
territorialement compétent d’un recours contentieux. Le tribunal administratif peut-être saisi 
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.
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